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frais et commissions, 
consentement (non), 
article 1108 Code Civil.

      La tarification, pour être licite, doit être un des éléments du contrat soumis à l'accord de l'usager; et ne saurait 
suffire la seule déclaration du consommateur selon laquelle il a pris connaissance des conditions générales.

C'est ce que rappelle le Tribunal :

" les frais ne peuvent résulter que du contrat passé librement entre les parties.

(...)

Certes les conditions particulières contiennent l'adhésion, après lecture, aux conditions générales du contrat "équipage" .

Mais la banque ne verse pas aux débats cette partie du contrat ; elle produit seulement une photocopie nommée 
"conditions générales 99" sans que le Tribunal puisse savoir s'il s'agit des conditions générales du contrat "équipage", 
d'autant que le Contrat signé par l'usager l'a été en 1998; rien ne prouve que les Conditions "équipage" sont assorties 
d'un tarif et, s'il y a lieu, que le tarif n'est pas fixe et que celui présenté soit celui applicable à la convention "équipage". "

      Le Tribunal condamne les banques Populaires à payer à son client la somme de 9 270F, outre les entiers dépens. 

Pour une copie intégrale de la décision.
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